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SESSION 2016 Code   50032314 PAGE 1/1 

Examen :                          CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE 
Spécialité :                              OPERATEUR PROJECTIONNISTE DE CINEMA 

Durée :1h30 
Coefficient : 3 

Épreuve :    EP 1  - PRÉPARATION ET REMISE EN DISTRIBUTION D'UN PROGRAMME 
 
 

SUJET A REMETTRE AUX CANDIDATS 
 
 

A- Repérage et prise en main de l'ensemble de l'installation et du poste de travail 

(10 minutes) 

 

Vous devez mettre  en service les différents appareillages et dispositifs de cabine et de salle dont vous aurez  besoin durant le 

déroulement de l'épreuve. 

Vous devez  vous assurer de la conformité des câblages entre le projecteur et le serveur  

Après repérage de l’ensemble des équipements, vous devez assurer les conditions de projection à l’aide des  mires  et  vérifiez les 

statuts du projecteur. 

Vous devez vérifier  les KDM si cela s’avère  nécessaire. 

 

B -Vérification, réglages et préparation d'une séance  (55 minutes) 

 

 

                            B1- (Temps indicatif 10 minutes) 

   Vous devez identifier  des longueurs de pellicule et les assembler  

   L’identification de ces longueurs de pellicule devra être notifiée sur une feuille jointe. Vous devez signaler tout défaut éventuel. 

B2 – (Temps indicatif 45 minutes) 

 

   Vous devez procéder à l’ingestion de deux éléments projetables dans le serveur.  

Vous devez  valider les fichiers ingérés. 

A la demande de l’examinateur vous devez  assembler un programme composé de  TROIS éléments choisis par l’examinateur.  

A la demande de l’examinateur vous devrez :  

- modifier l’ordre du programme. 

- respecter le choix et l’ordre de montage demandés. 

- les formats images doivent être sélectionnés ou programmés conformément à la liste de lecture. 

- les formats sonores doivent être sélectionnés ou programmés  conformément à la liste de lecture. 

Vous devrez diffuser un contenu multimédia après avoir vous-même effectué le câblage de l’équipement multimédia. 

A la demande de l’examinateur vous devrez :  

- arrêter la diffusion du contenu multimédia 

- reprendre la diffusion 

 

C- Remise en distribution des supports et mise au repos de l’installation 

 (15 minutes) 

 

Vous devrez effacer UNIQUEMENT votre programme.   

Décrire verbalement la mise au repos des différents appareillages utilisés  durant le déroulement de l’épreuve. 

 

D - Vous devez répondre oralement à des questions. 

(10 minutes) 
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